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 n° 282 327 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 

Rue Georges Attout, 56 

5004 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une interdiction d’entrée et d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement, pris le 11 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. BOUDRY, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 23 janvier 2012, le requérant a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Celle-ci s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) n° 89 021 du 4 octobre 2012, lequel a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au requérant 

et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2 Les 13 juin et 10 octobre 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies), à l’encontre du requérant. 
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1.3 Le 17 janvier 2013, le requérant a introduit une demande de séjour sur la base des articles 10 et 12bis, 

§ 1er, alinéa 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en sa qualité de cohabitant légal de 

Madame [I.S.], de nationalité nigérienne, reconnue réfugiée en Belgique. Le 30 janvier 2013, la commune 

de Namur a pris une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour 

(annexe 15ter), à l’encontre du requérant. 

 

1.4 Le 23 avril 2013, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 24 mai 2013, la commune de Namur a pris une décision 

de non prise en considération (annexe 2), à l’encontre du requérant. 

 

1.5 Le 31 juillet 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 septembre 2013, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité de cette demande et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de 

trois ans, à l’encontre du requérant. Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision 

d’irrecevabilité dans son arrêt n°233 006 du 24 février 2020.  

 

1.6 Le 24 janvier 2019, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette demande s’est clôturée par une décision de la Commissaire adjointe aux 

réfugiés et aux apatrides prise le 28 juin 2019, laquelle a déclaré cette demande ultérieure de protection 

internationale irrecevable.  

 

1.7 Le 1er avril 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies), à l’encontre du requérant. 

 

1.8 Le 3 février 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et une 

interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois ans, à l’encontre du requérant. 

 

1.9 Le 24 mai 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), à l’encontre du requérant. 

 

1.10 Le 11 août 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de six ans, 

à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 12 août 2022, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur : 

Nom : […] 

Prénom : […] 

Date de naissance : […]  

Lieu de naissance : […] 

Nationalité : […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 
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L’intéressé n’est pas en possession d'un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

■  3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de tentative de vol simple, avec effraction, escalade ou fausse clefs 

(usage momentané). Faits pour lesquels il a été condamné le 11.03.2021 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine de 18 mois d’emprisonnement. Une opposition a ce jugement a été reçue le 

08.02.2022. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 27.04.2021 par le 

Tribunal correctionnel de Termonde à une peine de 10 mois d’emprisonnement. Une opposition à ce 

jugement a été reçue le 26.03.2022 et déclarée irrecevable et non avenue en date du 22.06.2022. 

 

Les faits retenus à charge de l’intéressé sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

■  12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 3 ans, qui lui a 

été notifié le 08.02.2022. 

 

Art [sic] 74/13 

 

L’intéressé a été entendu le 12.04.2022 à la prison de Marche-en-Famenne par un accompagnateur de 

retour de l’Office des étrangers. Notons qu’il a refusé de signer le questionnaire une fois complété. 

 

Il a déclaré être en Belgique depuis 2012, avec son passeport. 

 

L’intéressé a affirmé ne pas avoir de famille en Belgique. En revanche, il a indiqué être marié 

religieusement à L. H., belge, et vivre avec cette dernière à Ciney. 

 

Notons qu’au terme de l’article 21 al.2 de la [C]onstitution «Le mariage civil devra toujours précéder la 

bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à établir par la loi, s'il y a lieu ». Dès lors, lorsque le mariage 

religieux n’est pas précédé par le mariage civil, le mariage religieux n'a, en droit belge, aucune existence. 

Il n’appert pas de la consultation du registre national que l’intéressé soit marié avec Madame L. H. 

 

Lors de son entretien du 12.04.2022 avec un agent à la migration, l'intéressé a également déclaré que 

Madame L. H. était enceinte de 6 mois et qu’il était le père de l’enfant à naître. 

 

Toutefois, rien dans le dossier administratif de Madame L. H. ne permet d'affirmer que cette dernière 

aurait effectivement donné naissance à un enfant. 

 

Il appert du dossier carcéral de l’intéressé que Madame L. H. est venue lui rendre visite à plusieurs 

reprises. Celle-ci est renseignée auprès de l’administration pénitentiaire comme étant sa concubine. Il 

ressort du registre national de l’intéressé et de sa compagne qu’ils sont bien domiciliés à la même adresse 

et qu’ils sont déclarés comme « non apparentés ». 

 

L’intéressé aurait toutefois dû initier en temps utile les démarches afin de faire respecter la vie privée qu'il 

invoque. De plus, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était 

précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de l'intéressé en Belgique. 

 

En tout état de cause, il doit encore être rappelé que l'article 8 de la Convention européenne des droits 

de l’homme n'est pas un droit absolu en ce sens que cette disposition ne garantit pas en tant que telle le 
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droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (C.C.E., 

22 déc.2010, Revue du droit des étrangers, n°160, p.529 et s.). Il n’est ni inhumain ni contraire à l’article 

8 de la Convention précitée d’éloigner temporairement un étranger de sa vie familiale, pour lui permettre 

de régulariser sa situation administrative (C.E. n°39.803, 24 juin 1992). 

 

L’intéressé a déclaré avoir 2 enfants sur le territoire belge. Le premier, L. D., né le 29.09.2015, vivrait à 

Andenne avec sa mère, A. D. L'intéressé indique qu’il aurait fait un test de paternité à l’égard de l’enfant, 

mais qu'il n’aurait pas été en mesure de le reconnaître étant donné qu’il ne dispose pas de ses documents 

d’identité. L'intéressé a affirmé n'avoir plus de contact avec la mère de l’enfant. 

 

Il appert du dossier administratif que L. D., né le 29.09.2015, n’a effectivement aucun lien de filiation 

juridiquement établi à l’égard de l’intéressé. 

 

Le second enfant de l’intéressé, A. S., né le 05.09.2017, ferait l’objet d’une mesure de placement. 

L’intéressé a déclaré avoir toujours des contacts avec la mère de l’enfant, T. S. 

 

Il semblerait donc, selon les déclarations de l’intéressé, que ce dernier ne voit pas régulièrement, voire 

jamais ses enfants. Du moins, rien dans le dossier n’atteste de l’existence de relations entre l’intéressé et 

ses enfants - si tant est que les enfants dont il fait mention sont effectivement les siens, rien ne permettant 

de l’affirmer à ce stade. 

 

Il appert d’ailleurs de la consultation du dossier carcéral de l’intéressé qu’il n’a reçu la visite en prison 

d’aucun de ses enfants.  

 

Il y a lieu de souligner le fait que l’expulsion d’un parent qui ne vit pas avec ses enfants mineurs n'a pas 

le même impact sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement avec ses enfants 

mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste 

possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à ce 

parent dans son pays d'origine (CCE, arrêt n°126.511 du 01.07.2014 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], 

Üner/Pays-Bas du 18.10.2006 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], Grant/Royaume-Uni du 08.01.2009 ; CEDH 

[lire : Cour eur. D.H.], Onur/Royaume-Uni du 17.02.2009). 

 

S’il s’avérait par la suite que les enfants dont l’intéressé prétend être l’auteur sont effectivement les siens, 

l’intéressé disposerait toujours de la possibilité de recourir à d’autres procédures afin de rétablir l’unité 

familiale, notamment en initiant une demande de regroupement familial - L. D., né le 05.09.2017, 

disposant pour sa part d’un droit de séjour sur le [t]erritoire.  

 

Lors de son entretien du 12.04.2022 avec un agent à la migration, l’intéressé a déclaré ne pas souffrir 

d’une maladie qui l’empêcherait de voyager. 

 

Quant à la question de savoir si l’intéressé nourrissait des craintes quant à un potentiel retour dans son 

pays d'origine, ce dernier a expliqué avoir quitté le Niger en raison de problèmes familiaux avec son père, 

suite au changement de religion de l’intéressé. Ce dernier a indiqué que s’il retournait dans son pays 

d’origine, il craignait que son père ne le lapide. 

 

L’intéressé a également déclaré que sa mère serait décédée et qu’il n’avait plus de contact avec personne 

au Niger, raison pour laquelle il n’arrive pas à faire venir ses papiers d’identité afin de reconnaître enfin 

ses enfants. 

 

Il appert du dossier administratif de l’intéressé qu'il a introduit une première demande de protection 

internationale le 23.01.2012. Le 27.04.2012, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides 

(CGRA) a pris une décision de refus du statut de réfugié et de la protection subsidiaire, décision notifiée 

le 30.04.2013. La demande de l’intéressé était basée sur son changement de religion. La décision du 

CGRA a été confirmée par le Conseil du Contentieux des étrangers (CCE) en date du 05.10.2012 [lire : 

04.10.2012]. 

 

Le 16.04.2013 [lire : 31.07.2013], il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9 bis de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. Cette demande a été déclarée irrecevable le 25.09.2013, les éléments invoqués ne constituant 

pas une circonstance exceptionnelle. Le CCE a confirmé cette décision dans son arrêt n°233 003 [lire : 

n°233 006] du 24.02.2020. 
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Le 24.01.2019, l'intéressé a introduit une deuxième demande de protection internationale. Celle-ci a été 

déclarée irrecevable le 28.06.2019, décision qui lui a été notifiée le 01.07.2019. 

 

Quant à l’évaluation du risque d'exposition à des traitements contraires à l’article 3 de la Cour Européenne 

des Droits de l’Homme (ci-après la CEDH [lire : Cour eur. D.H.]), il appartient en principe à l’intéressé de 

produire des éléments susceptibles de démontrer qu’il serait exposé à un risque réel de se voir infliger 

des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH (Cour eur. D.H., arrêt Saadi c. Italie, 28 février 2008, § 

129; et Cour eur. D.H., arrêt F.G c. Suède, 23 mars 2016, § 120). Lorsque de tels éléments sont produits, 

il incombe alors au Gouvernement de dissiper les doutes éventuels à leur sujet (Cour eur. D.H., arrêt 

Saadi c. Italie, 28 février 2008, §129). Or, force est de constater que l’intéressé n’apporte aucun élément 

pour étayer sa déclaration, cette dernière étant par ailleurs peu circonstanciée.  

 

Les décisions de refus d’octroi du statut de réfugié et de protection subsidiaire prises par le CGRA 

abondent d’ailleurs en ce sens. En effet, le CGRA n’a pas pu conclure qu’il existait, dans le chef de 

l’intéressé, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ni de 

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article [sic] 3 et 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, ni 

levée ni suspendue.  

 

L'intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d'entrée de 3 ans, qui lui a 

été notifié le 08.02.2022. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été 

notifiée. Une exécution volontaire de l’ordre est par conséquent exclue. 

 

8° L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour; dans le 

Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative. 

 

L’intéressé a introduit deux demandes de protections internationale, l’une le 23.01.2012 et l’autre le 

24.01.2019, qui ont toutes deux donné lieu à deux décisions négatives. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de tentative de vol simple, avec effraction, escalade ou fausse clefs 

(usage momentané). Faits pour lesquels il a été condamné le 11.03.2021 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine de 18 mois d’emprisonnement. Une opposition a ce jugement a été reçue le 

08.02.2022. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 27.04.2021 par le 

Tribunal correctionnel de Termonde à une peine de 10 mois d’emprisonnement. Une opposition à ce 

jugement a été reçue le 26.03.2022 et déclarée irrecevable et non avenue en date du 22.06.2022. 

 

Les faits retenus à charge de l'intéressé sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 
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- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : la deuxième décision attaquée) : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 

■ La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de six ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de tentative de vol simple, avec effraction, escalade ou fausse clefs 

(usage momentané). Faits pour lesquels il a été condamné le 11.03.2021 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine de 18 mois d’emprisonnement. Une opposition a ce jugement a été reçue le 

08.02.2022. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol simple. Fait pour lequel il a été condamné le 27.04.2021 par le 

Tribunal correctionnel de Termonde à une peine de 10 mois d'emprisonnement. Une opposition à ce 

jugement a été reçue le 26.03.2022 et déclarée irrecevable et non avenue en date du 22.06.2022. 

 

Les faits retenus à charge de l’intéressé sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l'ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

 

Eu égard au caractère frauduleux et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler gravement l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d'entrée de 6 ans n’est pas disproportionnée. 

 

Art [sic] 74/11 

 

L’intéressé a été entendu le 12.04.2022 à la prison de Marche-en-Famenne par un accompagnateur de 

retour de l’Office des étrangers. Notons qu’il a refusé de signer le questionnaire une fois complété. 

 

Il a déclaré être en Belgique depuis 2012, avec son passeport. 

 

L’intéressé a affirmé ne pas avoir de famille en Belgique. En revanche, il a indiqué être marié 

religieusement à L. H., belge, et vivre avec cette dernière à Ciney. 

 

Notons qu’au terme de l’article 21 al.2 de la [C]onstitution «Le mariage civil devra toujours précéder la 

bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à établir par la loi, s'il y a lieu ». Dès lors, lorsque le mariage 

religieux n'est pas précédé par le mariage civil, le mariage religieux n’a, en droit belge, aucune existence. 

Il n'appert pas de la consultation du registre national que l'intéressé soit marié avec Madame L. H. 

 

Lors de son entretien du 12.04.2022 avec un agent à la migration, l’intéressé a également déclaré que 

Madame L. H. était enceinte de 6 mois et qu'il était le père de l’enfant à naître. 

 

Toutefois, rien dans le dossier administratif de Madame L. H. ne permet d’affirmer que cette dernière 

aurait effectivement donné naissance à un enfant. 

 

Il appert du dossier carcéral de l’intéressé que Madame L. H. est venue lui rendre visite à plusieurs 

reprises. Celle-ci est renseignée auprès de l’administration pénitentiaire comme étant sa concubine. Il 

ressort du registre national de l’intéressé et de sa compagne qu’ils sont bien domiciliés à la même adresse 

et qu’ils sont déclarés comme « non apparentés ». 
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L’intéressé aurait toutefois dû initier en temps utile les démarches afin de faire respecter la vie privée qu'il 

invoque. De plus, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était 

précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. 

 

En tout état de cause, il doit encore être rappelé que l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme n'est pas un droit absolu en ce sens que cette disposition ne garantit pas en tant que telle le 

droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante (C.C.E., 

22 déc.2010, Revue du droit des étrangers, n°160, p.529 et s.). Il n'est ni inhumain ni contraire à l’article 

8 de la Convention précitée d'éloigner temporairement un étranger de sa vie familiale, pour lui permettre 

de régulariser sa situation administrative (C.E. n°39.803, 24 juin 1992). 

 

L'intéressé a déclaré avoir 2 enfants sur le territoire belge. Le premier, L. D., né le 29.09.2015, vivrait à 

Andenne avec sa mère, A. D. L'intéressé indique qu’il aurait fait un test de paternité à l'égard de l’enfant, 

mais qu'il n’aurait pas été en mesure de le reconnaître étant donné qu’il ne dispose pas de ses documents 

d'identité. L'intéressé a affirmé n’avoir plus de contact avec la mère de l’enfant.  

 

Il appert du dossier administratif que L. D., né le 29.09.2015, n’a effectivement aucun lien de filiation 

juridiquement établi à l’égard de l’intéressé. 

 

Le second enfant de l’intéressé, A. S., né le 05.09.2017, ferait l’objet d’une mesure de placement. 

L’intéressé a déclaré avoir toujours des contacts avec la mère de l’enfant, T. S. 

 

Il semblerait donc, selon les déclarations de l'intéressé, que ce dernier ne voit pas régulièrement, voire 

jamais ses enfants. Du moins, rien dans le dossier n’atteste de l’existence de relations entre l’intéressé et 

ses enfants - si tant est que les enfants dont il fait mention sont effectivement les siens, rien ne permettant 

de l’affirmer à ce stade. 

 

Il appert d’ailleurs de la consultation du dossier carcéral de l’intéressé qu'il n’a reçu la visite en prison 

d’aucun de ses enfants. 

 

Il y a lieu de souligner le fait que l’expulsion d'un parent qui ne vit pas avec ses enfants mineurs n'a pas 

le même impact sur la vie de ces enfants que l’expulsion d’un parent vivant effectivement avec ses enfants 

mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone et Internet reste 

possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n’empêche les enfants de rendre visite à ce 

parent dans son pays d’origine (CCE, arrêt n°126.511 du 01.07.2014 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], 

Üner/Pays-Bas du 18.10.2006 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], Grant/Royaume-Uni du 08.01.2009 ; CEDH 

[lire : Cour eur. D.H.], Onur/Royaume-Uni du 17.02.2009). 

 

S’il s'avérait par la suite que les enfants dont l'intéressé prétend être l’auteur sont effectivement les siens, 

l'intéressé disposerait toujours de la possibilité de recourir à d'autres procédures afin de rétablir l’unité 

familiale, notamment en initiant une demande de regroupement familial - L. D., né le 05.09.2017, 

disposant pour sa part d'un droit de séjour sur le [t]erritoire. 

 

Aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne saurait donc être retenue. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l'article 74/11 ». 

 

2. Questions préalables 

 

2.1.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours pour trois 

raisons.  

 

2.1.1.1 Premièrement, elle soulève une exception d’irrecevabilité du recours concernant l’ordre de quitter 

le territoire en raison de « la nature de l’acte ».  

 

Elle fait ainsi valoir, d’une part, que « [l]’acte querellé est un acte confirmatif[.] La présente requête tend 

à la suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris le 11 août 2022 à l’encontre du 

requérant sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, 3° et 12°, de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort 

cependant du dossier administratif que le requérant avait fait précédemment l’objet de plusieurs ordres 
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de quitter le territoire pris le 3 février 2022 sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 et du 25 [lire : 24] mai 2022 sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, 3° et 12°, de la loi du 15 décembre 

1980. Entre ces deux décisions, aucun réexamen de la situation du requérant n’a été effectué par la partie 

adverse de sorte que l’acte attaqué pris le 11 août 2022 est un acte purement confirmatif des ordres de 

quitter le territoire précités. Pareil acte n’est pas susceptible d’un recours en annulation. […] En 

conséquence, le recours en suspension et en annulation doit être déclaré irrecevable ». 

 

D’autre part, elle soutient que « [l]’ordre de quitter le territoire pris le [11 août] 2022 est une mesure 

d’exécution de l’interdiction du 3 février 2022[.] Il ressort du dossier administratif qu’une interdiction 

d’entrée de 3 ans a été prise à l’encontre du requérant le 3 février 2022 contre lequel [sic] aucun recours 

n’a été introduit de sorte que celle-ci est dès lors définitive et a force exécutoire. Il s’ensuit que l’ordre de 

quitter le territoire attaqué doit être considéré comme une mesure de pure exécution de l’interdiction 

d’entrée précitée et, à ce titre, il n’est pas une décision que le [Conseil] peut annuler. […] Par conséquent, 

le recours est irrecevable ». 

 

2.1.1.2 Deuxièmement, elle soulève une exception d’irrecevabilité du recours concernant l’ordre de quitter 

le territoire en raison du « défaut d’intérêt légitime en raison de l’existence d’une interdiction d’entrée 

définitive ». Elle allègue qu’ « [e]n l’espèce, le requérant fait l’objet d’une interdiction d’entrée définitive, ni 

levée ni suspendue. […] Par conséquent, le requérant n’a pas d’intérêt légitime à son recours dès lors 

qu’il tente manifestement de se maintenir sur le territoire en se soustrayant à une mesure d’interdiction 

d’entrée (non suspendue, ni levée) prise à son encontre ». 

 

2.1.1.3 Troisièmement, elle soulève une exception d’irrecevabilité du recours concernant l’interdiction 

d’entrée. Elle estime que « [l]a partie requérante n’a aucun intérêt à poursuivre l’annulation de l’interdiction 

d’entrée du 11 août 2022 dont il fait l’objet. […] En effet, même si l’acte attaqué était annulé, la partie 

requérante ferait toujours l’objet d’une interdiction d’entrée du 3 février 2022, laquelle est définitive et 

exécutoire. Or, il appartient à celle-ci de justifier de la persistance de son intérêt au présent recours. […] 

Le fait d’avoir délivrer [sic] une nouvelle interdiction d’entrée (celle attaquée), ne signifie en aucune façon 

que l’autorité aurait implicitement mais certainement retiré l’interdiction d’entrée antérieure. En effet, selon 

la théorie de retrait des actes, un acte administratif est retiré, soit par une décision explicite de retrait, soit 

de manière implicite. […] L’acte est explicitement retiré lorsqu’un nouvel acte décide expressément de 

son retrait. Tel n’est pas le cas en l’espèce. […] L’acte est implicitement retiré lorsqu’une nouvelle décision 

dont la portée serait contraire à celle du premier acte adopté est prise par l’autorité compétente : […] [.] 

En l’espèce, l’interdiction d’entrée actuellement querellée n’a nullement une portée contraire à la première. 

Elle ne la remplace donc pas et n’a pas pour effet de la retirer avec effet ex tunc. Elle se substitue à elle 

avec effet ex nunc. L’ancienne interdiction d’entrée produit donc ses effets jusqu’au moment où la seconde 

entre en vigueur et pour autant qu’elle ne soit pas annulée. Il ne peut donc nullement être question d’un 

retrait de quelque nature que ce soit ».  

 

2.1.2 Lors de l’audience du 16 novembre 2022, interrogée sur les exceptions d’irrecevabilité soulevées 

dans la note d’observations, la partie requérante se réfère à la sagesse du Conseil. 

 

2.1.3.1 En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante sollicite l’annulation d’un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris à l’égard du requérant le 11 août 

2022 et notifié le 12 août 2022. Or, le requérant a déjà fait l’objet d’ordres de quitter le territoire antérieurs. 

À ce sujet, la partie défenderesse limitant son analyse à l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris le 

3 février 2022, notifié le 8 février 2022, et à l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 24 mai 2022, qui ne semble pas avoir été notifié au requérant, 

le Conseil en fait de même.  

 

Le Conseil d’Etat et le Conseil ont, dans des cas similaires, déjà jugé que l’ordre de quitter le territoire 

ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dès lors que le dossier ne révélait 

aucun réexamen de la situation du requérant à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le territoire 

ultérieur (voir, notamment, C.E., 27 mars 2007, n° 169.448 et C.C.E., 12 octobre 2007, n° 2 494 et 12 juin 

2008, n°12.507), ou ne comportait aucun élément qui aurait dû amener la partie défenderesse à procéder 

à un tel réexamen (voir notamment, C.C.E., 14 avril 2014, n° 122 424), si tant est que ces actes revêtent 

une portée juridique identique (en ce sens, C.E., 22 janvier 2015, n° 229.952 et 21 mai 2015, n° 231.289). 

Le critère permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte 
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purement confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa première décision en question, remise 

en question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort 

du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : M. Leroy, Contentieux 

administratif, 4ème édition, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 277- 278). 

 

Le Conseil constate que l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) du 3 février 2022 fait mention de ce que 

le requérant n’a pas rempli le questionnaire droit d’être entendu qui avait été transmis au greffe de la 

prison de Namur le 26 janvier 2022, alors que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) attaqué analyse les éléments présentés par le requérant lors de son 

entretien du 12 avril 2022.  

 

Quant à l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) du 24 mai 

2022, le Conseil constate que s’il est fondé sur les mêmes dispositions légales que l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) attaqué, les considérations de fait sur 

lesquelles sont fondées ces deux décisions ne sont pas exactement identiques, notamment en ce qui 

concerne l’analyse de la vie familiale alléguée du requérant.  

 

Partant, il ne peut être conclu que la motivation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) attaqué soit identique à celle des ordres de quitter le territoire antérieurs 

mentionnés par la partie défenderesse, en telle sorte qu’il ne peut être considéré que ce dernier ordre de 

quitter le territoire et ceux pris précédemment à l’encontre du requérant sont fondés exactement sur les 

mêmes considérations de fait et de droit et revêtent dès lors la même portée juridique. Force est dès lors 

de constater que la partie défenderesse a procédé à un réexamen de la situation du requérant, en telle 

sorte qu’il ne peut être conclu au caractère confirmatif de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

2.1.3.2 Le Conseil observe, ainsi qu’il ressort de l’exposé des faits du présent arrêt, que la partie 

défenderesse a pris à l’encontre du requérant une interdiction d’entrée de trois ans en date du 25 

septembre 2013 et une interdiction d’entrée de trois ans en date du 3 février 2022, soit antérieurement 

aux décisions attaquées dans le présent recours. 

 

Les deux interdictions d’entrée antérieures ne produisent pas d’effet, puisque le requérant n’a pas quitté 

le territoire (voir Cour de justice de l’Union européenne [(ci-après : la CJUE)], 26 juillet 2017, Mossa 

Ouhrami, C-225/16, § 45 et 49). Le Conseil constate également que l’interdiction d’entrée prise le 25 

septembre 2013 est fondée sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif 

que « l’obligation de retour n’a pas été remplie : Suite à la notification de l’ordre de quitter le territoire en 

date du 11.10.2013 [lire : 11.10.2012], l’intéressé n’a pas encore entrepris de démarches pour quitter 

volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l’espace Schengen. En outre, [i]l a 

introduit deux demandes 9bis les 23.04.2013 et 31.07.2013 » et non sur un motif relatif à l’ordre public. 

En outre, la prise de compte d’une nouvelle condamnation pénale du requérant, intervenue après la prise 

de l’interdiction d’entrée du 3 février 2022, montre que la partie défenderesse a réexaminé la situation du 

requérant, avant la prise de la dernière interdiction d’entrée, visée au point 1.10 (voir, en ce sens, C.E., 5 

août 2013, n°224.459). 

 

Partant, le Conseil estime qu’en décernant ultérieurement au requérant une nouvelle interdiction d’entrée, 

le 11 août 2022, la partie défenderesse a implicitement mais certainement retiré les interdictions d’entrée 

du 25 septembre 2013 et du 3 février 2022.  

 

Dès lors, il ne peut nullement considérer que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) pris le 11 août 2022 constitue une simple mesure d’exécution des 

interdictions d’entrée du 25 septembre 2013 et du 3 février 2022.  

 

Par identité de motifs, l’exception relative à l’illégitimité de l’intérêt du requérant doit être rejetée.  

 

Il en va de même s’agissant de l’exception d’irrecevabilité relative à l’absence d’intérêt du requérant à agir 

contre l’interdiction d’entrée. 

 

2.2 Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante sollicite l’annulation 

et la suspension, d’une part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 
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13septies) et, d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), pris le 11 août 2022 

et notifiés le 12 août 2022. Son recours vise donc plusieurs actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure), ne prévoient qu’un recours 

puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera en 

principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en premier 

lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (C.E., 19 septembre 

2005, n° 149.014; C.E., 12 septembre 2005, n° 148.753; C.E., 25 juin 1998, n° 74.614; C.E., 30 octobre 

1996, n° 62.871; C.E., 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule 

décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la décision 

d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 

13septies). De surcroît, en l’espèce, la seconde décision attaquée, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément à la première décision attaquée, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon 

laquelle « La décision d’éloignement du 11.08.2022 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.3 Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, qui assortit la première décision attaquée. Un recours spécial est organisé 

à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2.4 Le recours vise également, implicitement, la reconduite à la frontière, que comporte l’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement. Toutefois, la partie requérante ne développe aucune 

contestation à son sujet. Le recours est donc irrecevable à cet égard. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, alinéa 1er, 74/13 et 74/14 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : 

la CEDH), des « droits de la défense », du « principe audi alteram partem », du « droit d’être entendu », 

et du « devoir de minutie et de prudence », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2 Dans une première branche, elle fait valoir qu’ « [e]n l'espèce, il ressort du jugement des pièces 

annexées à la requête que la décision attaquée viole l'article 8 de la CEDH, à double titre, à tout le moins 

: 

- D'abord en ce qui concerne le fait que le requérant soit le père de [L.D.] né le 29.09.2015 à Namur. Le 

requérant a initié une procédure en 2019 pour établir la filiation paternelle avec son fils. Cette procédure 

est bien la preuve que le père veut, bien avant la détention, être un père pour son fils. Un premier jugement 

du 16 octobre 2019 du tribunal de la famille de Namur a prononcé une mesure d'expertise et un jugement 
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du 4 novembre 2020, sur la base du rapport génétique, a dit pour droit que [le requérant] était bien le père 

de cet enfant et que ce jugement devait être transcrit à l'état civil. L'ordonnance d’assistance judiciaire a 

été accordée au requérant pour signifier ce jugement le 8 août 2022. Le jugement est en cours de 

signification. Une demande de fixation a été adressée au Tribunal pour voir établi l'hébergement 

accessoire de l’enfant chez le requérant. 

- Ensuite le requérant a une compagne chez qui il est domicilié : Avant son incarcération il s'est marié 

religieusement à une jeune femme Belge [H.K.] et vivait avec cette dernière, comme le démontre le 

registre national. Sa compagne lui a rendu visite en détention à plusieurs reprises. Le requérant apporte 

par ailleurs la preuve de l’étroitesse de leur relation (Résidence commune via l'extrait du RN, visite à la 

prison). A ce stade, les liens évoqués paraissent suffisamment étroits que pour pouvoir constater 

l’existence d'une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

- Enfin, un autre élément est également précisé : Le requérant a également un autre enfant né le 

05.09.2017, qui fait l'objet d'une mesure de placement. 

La décision attaquée balaie ces éléments. Pourtant, dans les circonstances citées que le test de 

proportionnalité permet d'établir, la partie adverse avait l'obligation négative de ne pas éloigner le 

requérant ». 

 

3.3 Dans une deuxième branche, elle soutient que « [l]e requérant conteste l'appréciation portée par la 

partie adverse quant à la dangerosité qu'il représente. Il rappelle que selon la jurisprudence de la CJUE, 

« ni des soupçons, même sérieux, que l'étranger a commis une infraction, ni sa condamnation en elle-

même, ne peuvent suffire à motiver une prétendue « dangerosité » », laquelle doit ressortir d'un examen 

et d'une appréciation portée au cas par cas. Il soutient que tel n'est pas le cas en l'espèce dès lors que la 

partie défenderesse fonde son appréciation et ses décisions particulièrement sur des jugements pour 

aboutir à la conclusion automatique qu'il représenterait une menace pour l'ordre public. La motivation des 

décisions, très générale, révèle d'ailleurs que la partie défenderesse n'a pas cherché à savoir quel rôle le 

requérant a joué dans les faits, son implication réelle ». 

 

3.4 Dans une troisième branche, elle allègue que « [l]e requérant soutient que ses droits de la défense, 

le principe audi alteram partem, le droit d'être entendu et le devoir de minutie et de prudence ont été 

méconnus par la partie adverse dès lors qu'il n'a pas été mis en mesure de faire valoir utilement et 

effectivement ses arguments dans le cadre du processus décisionnel, de chacune des décisions. Le 

requérant n'a pas été invité à faire valoir ses arguments à l'encontre d'une éventuelle interdiction d'entrée. 

Pour assurer le caractère utile et effectif du droit d'être entendu, son exercice doit respecter une série de 

garanties qu'il liste, à savoir : être informé des dispositions légales lui applicables et de la nature des 

décisions qui seront éventuellement prises, être questionné de manière claire et compréhensible sur 

d'éventuels arguments à faire valoir à leur encontre ainsi qu'à l'encontre de leurs modalités d'exécution 

tel [sic] que la privation d'un délai pour l'ordre de quitter le territoire, être informé des enjeux sous-jacents 

des questions posées et bénéficier d'un délai suffisant pour y répondre, être également dûment informé 

de ses droits dans le cadre du processus décisionnel et des informations ou documents qu'elle [sic] peut 

faire parvenir de nature à influer sur les décisions, avoir accès à son dossier et être informé des éléments 

qui lui sont reprochés, être assisté d'un conseil. Il prétend que si son droit d'être entendu avait été respecté 

il aurait pu faire valoir des éléments de nature à influer sur les décisions attaquées (Par exemple, produire 

le jugement du 04.11.2020). Les faits d'ordre public pour lesquels il a été condamnés [sic] ne suffisent 

pas à mettre à mal les éléments repris ci-dessus et le respect de ses droits de la défense, sa vie familiale 

avec une ressortissante belge. Le risque de fuite, compte tenu de sa relation affective en Belgique et de 

la présence de ses enfants et des démarches effectuée [sic] pour obtenir un hébergement accessoire, ne 

résulte pas d'un examen sérieux des éléments du dossier. L'absence de délai pour quitter le territoire 

repose sur l'appréciation du danger qu'il représente pour l'ordre public alors même que le rôle du requérant 

n'a pas été apprécié par la partie adverbe [sic], ni son amendement ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 À titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient de préciser de quelle manière les 

décisions attaquées violeraient les articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 3 de la 
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CEDH. Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

4.2.1 Sur le reste du moyen unique, en ce qui concerne la première décision attaquée, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 

1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale;  

[…]  

12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée.  

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. » 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « § 1er. La 

décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite, ou; 

[…] 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou ; 

[…] » 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2.2 En l’occurrence, le Conseil relève que la première décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « L’intéressé 

n’est pas en possession d'un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son 

arrestation », motif qui n’est pas contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme 

établi. 

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la première décision attaquée est 

notamment fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 

1980, selon lequel « Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé », dès lors notamment que « 
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L’intéressé a introduit deux demandes de protections internationale, l’une le 23.01.2012 et l’autre le 

24.01.2019, qui ont toutes deux donné lieu à deux décisions négatives », motif qui n’est pas valablement 

contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. En effet, celle-ci se 

contente de prétendre que « [l]e risque de fuite, compte tenu de sa relation affective en Belgique et de la 

présence de ses enfants et des démarches effectuée [sic] pour obtenir un hébergement accessoire, ne 

résulte pas d'un examen sérieux des éléments du dossier ». Ce faisant, elle se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la première décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la première 

décision attaquée est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre 

part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier celle-ci, force est de conclure que les développements 

formulés en termes de requête à l’égard du motif selon lequel « si, par son comportement, il est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale » et du motif selon lequel « le 

ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale » sont 

dépourvus d’effet utile, puisqu’à les supposer fondés, ils ne pourraient entraîner à eux seuls l’annulation 

de celle-ci. 

 

4.3.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 

25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre 

France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.3.2 En l’espèce, s’agissant de la vie familiale alléguée du requérant avec Madame [L.H.], sa compagne 

alléguée, et [L.G.] et [A.S.], ses enfants mineurs allégués, le Conseil observe qu’elle a été remise en 

cause par la partie défenderesse.  

 

Ainsi, elle précise que « [l]’intéressé a affirmé ne pas avoir de famille en Belgique. En revanche, il a indiqué 

être marié religieusement à L. H., belge, et vivre avec cette dernière à Ciney. Notons qu’au terme de 

l’article 21 al.2 de la [C]onstitution «Le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction nuptiale, sauf 

les exceptions à établir par la loi, s'il y a lieu ». Dès lors, lorsque le mariage religieux n’est pas précédé 

par le mariage civil, le mariage religieux n'a, en droit belge, aucune existence. Il n’appert pas de la 

consultation du registre national que l’intéressé soit marié avec Madame L. H. Lors de son entretien du 

12.04.2022 avec un agent à la migration, l'intéressé a également déclaré que Madame L. H. était enceinte 

de 6 mois et qu’il était le père de l’enfant à naître. Toutefois, rien dans le dossier administratif de Madame 

L. H. ne permet d'affirmer que cette dernière aurait effectivement donné naissance à un enfant. Il appert 

du dossier carcéral de l’intéressé que Madame L. H. est venue lui rendre visite à plusieurs reprises. Celle-

ci est renseignée auprès de l’administration pénitentiaire comme étant sa concubine. Il ressort du registre 

national de l’intéressé et de sa compagne qu’ils sont bien domiciliés à la même adresse et qu’ils sont 

déclarés comme « non apparentés ». L’intéressé aurait toutefois dû initier en temps utile les démarches 
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afin de faire respecter la vie privée qu'il invoque. De plus, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que 

leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de 

l'intéressé en Belgique. En tout état de cause, il doit encore être rappelé que l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme n'est pas un droit absolu en ce sens que cette disposition ne garantit 

pas en tant que telle le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est 

pas ressortissante (C.C.E., 22 déc.2010, Revue du droit des étrangers, n°160, p.529 et s.). Il n’est ni 

inhumain ni contraire à l’article 8 de la Convention précitée d’éloigner temporairement un étranger de sa 

vie familiale, pour lui permettre de régulariser sa situation administrative (C.E. n°39.803, 24 juin 1992). 

L’intéressé a déclaré avoir 2 enfants sur le territoire belge. Le premier, L. D., né le 29.09.2015, vivrait à 

Andenne avec sa mère, A. D. L'intéressé indique qu’il aurait fait un test de paternité à l’égard de l’enfant, 

mais qu'il n’aurait pas été en mesure de le reconnaître étant donné qu’il ne dispose pas de ses documents 

d’identité. L'intéressé a affirmé n'avoir plus de contact avec la mère de l’enfant. Il appert du dossier 

administratif que L. D., né le 29.09.2015, n’a effectivement aucun lien de filiation juridiquement établi à 

l’égard de l’intéressé. Le second enfant de l’intéressé, A. S., né le 05.09.2017, ferait l’objet d’une mesure 

de placement. L’intéressé a déclaré avoir toujours des contacts avec la mère de l’enfant, T. S. Il semblerait 

donc, selon les déclarations de l’intéressé, que ce dernier ne voit pas régulièrement, voire jamais ses 

enfants. Du moins, rien dans le dossier n’atteste de l’existence de relations entre l’intéressé et ses enfants 

- si tant est que les enfants dont il fait mention sont effectivement les siens, rien ne permettant de l’affirmer 

à ce stade. Il appert d’ailleurs de la consultation du dossier carcéral de l’intéressé qu’il n’a reçu la visite 

en prison d’aucun de ses enfants. Il y a lieu de souligner le fait que l’expulsion d’un parent qui ne vit pas 

avec ses enfants mineurs n'a pas le même impact sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent 

vivant effectivement avec ses enfants mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un 

contact par téléphone et Internet reste possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien 

n’empêche les enfants de rendre visite à ce parent dans son pays d'origine (CCE, arrêt n°126.511 du 

01.07.2014 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], Üner/Pays-Bas du 18.10.2006 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], 

Grant/Royaume-Uni du 08.01.2009 ; CEDH [lire : Cour eur. D.H.], Onur/Royaume-Uni du 17.02.2009). S’il 

s’avérait par la suite que les enfants dont l’intéressé prétend être l’auteur sont effectivement les siens, 

l’intéressé disposerait toujours de la possibilité de recourir à d’autres procédures afin de rétablir l’unité 

familiale, notamment en initiant une demande de regroupement familial - L. D., né le 05.09.2017, 

disposant pour sa part d’un droit de séjour sur le [t]erritoire.». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se contente, d’une part, de 

rappeler les éléments allégués par le requérant lors de son entretien tenu le 12 avril 2022 et, d’autre part, 

de faire valoir qu’un jugement du tribunal de première instance de Namur du 4 novembre 2020 a établi, 

sur la base du rapport génétique, la filiation paternelle du requérant par rapport à [L.D.], et qu’une 

demande de fixation a été adressée au Tribunal pour voir établi l'hébergement accessoire de l’enfant chez 

le requérant.  

 

Or, à la lecture du dossier administratif, il n’apparaît pas que ces éléments et documents auraient été 

portés à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c’est-à-dire avant qu’elle n’adopte la 

première décision attaquée. Le Conseil rappelle, à cet égard, la jurisprudence administrative constante 

en vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, 

c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte 

pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 

septembre 2002). 

 

Par conséquent, dès lors que la partie requérante n’a nullement informé la partie défenderesse des 

éléments visant à établir sa vie familiale du requérant avec son enfant mineur [L.D.], il s’ensuit que la 

première décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.4 Par conséquent, la première décision attaquée est valablement motivée. 

 

4.5.1 S’agissant de la violation du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que la CJUE a indiqué, dans 

un arrêt Mukarubega prononcé le 5 novembre 2014, que le droit d’être entendu « fait […] partie intégrante 

du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit 
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à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours 

de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, § §§ 45 et 46). À cet égard, 

le Conseil observe que les décisions attaquées sont respectivement prises sur base des articles 7 et 74/11 

de la loi du 15 décembre 1980, qui résultent de la transposition en droit belge des articles 6.1 et 11 de la 

directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 

et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115). Les décisions attaquées sont donc ipso facto une 

mise en œuvre du droit européen, de telle sorte que le droit d’être entendu en tant que principe général 

de droit de l’Union européenne est applicable.  

 

Le Conseil relève en outre que la CJUE a jugé, dans un arrêt Boudjlida du 11 décembre 2014, que « [l]e 

droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon 

laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations 

avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement 

compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne 

concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels 

éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas 

prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 

[…], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné 

d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque 

l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 

nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre 

l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une 

décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière 

à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours » (CJUE, 

11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Dans son arrêt M.G. et N.R, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation 

de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques 

de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les 

ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens 

de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, §§ 38 et 40). 

 

De même, le Conseil observe qu’il découle du principe général de soin et de minutie qu’ « [a]ucune 

décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à 

un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce 

principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une 

recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine 

connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du 

cas d'espèce » (C.E., 12 décembre 2012, n° 221.713), d’une part, et que le principe audi alteram partem 

« impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre 

un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause 

et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure 

que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (C.E., 10 novembre 2009, n° 197.693 et C.E., 24 

mars 2011, n° 212.226), d’autre part. 
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4.5.2 En l’occurrence, figure au dossier administratif un document intitulé « Questionnaire » rempli le 12 

avril 2022 et qui mentionne explicitement que « vous êtes interrogés [sic] parce que vous êtes en séjour 

illégal. C’est pourquoi que [sic] vous êtes détenus [sic] en vue de votre éloignement vers votre pays 

d’origine ou vers un autre pays où vous pouvez retourner/où vous avez un droit de séjour. Afin que l’Office 

des Étrangers (OE) puisse donner un suivi adéquat à votre dossier, vous êtes tenus à répondre aux 

questions suivantes ». Si le requérant a refusé d’apposer sa signature sur ce document, il apparaît 

également du dossier administratif que, le 12 avril 2022, un agent de la partie défenderesse s’est rendu 

à la prison de Namur « afin de compléter le questionnaire « droit d’être entendu » et de [tenir informé le 

requérant] de sa situation ». Une note du 12 avril 2022 figure à cet effet au dossier administratif, laquelle 

reprend en substance la teneur de l’interview qui s’est tenue.  

 

Dès lors, la partie requérante ne peut donc être suivie quand elle prétend que le requérant n’a pas été 

entendu avant la prise de la première décision attaquée.  

 

En outre, la partie requérante reste en défaut de démontrer que le droit d’être entendu implique que le 

requérant aurait dû « être informé des dispositions légales lui applicables et de la nature des décisions 

qui seront éventuellement prises, être questionné de manière claire et compréhensible sur d'éventuels 

arguments à faire valoir à leur encontre ainsi qu'à l'encontre de leurs modalités d'exécution tel [sic] que la 

privation d'un délai pour l'ordre de quitter le territoire, être informé des enjeux sous-jacents des questions 

posées et bénéficier d'un délai suffisant pour y répondre, être également dûment informé de ses droits 

dans le cadre du processus décisionnel et des informations ou documents qu'elle [sic] peut faire parvenir 

de nature à influer sur les décisions, avoir accès à son dossier et être informé des éléments qui lui sont 

reprochés, être assisté d'un conseil ».  

 

Enfin, si la partie requérante expose à juste titre que le requérant n’a pas « été invité à faire valoir ses 

arguments à l’encontre d’une éventuelle interdiction d’entrée », le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de préciser un tant soit peu dans sa requête les éléments complémentaires 

qu’elle aurait pu faire valoir quant à la prise de la seconde décision attaquée et qui auraient pu mener à 

un résultat différent.  

 

En effet, elle se contente de préciser que « [le requérant] prétend que si son droit d'être entendu avait été 

respecté il aurait pu faire valoir des éléments de nature à influer sur les décisions attaquées (Par exemple, 

produire le jugement du 04.11.2020) ». À ce sujet, le Conseil constate de nouveau que le jugement du 

tribunal du première instance de Namur du 4 novembre 2020 – document antérieur à la date de l’interview 

réalisée le 12 avril 2022 – est déposé et invoqué pour la première fois en termes de requête. Or, le Conseil 

rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative 

constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : 

C.E., 23 septembre 2002, n°110.548). Le simple fait que la partie requérante annexe à sa requête des 

documents qu’elle aurait pu faire valoir avant la prise des décisions attaquées ne modifie pas le constat 

que le droit d’être entendu du requérant n’a pas été violé par la partie défenderesse. 

 

En conséquence, la partie requérante n’établit pas que le droit d’être entendu du requérant aurait été 

violé.  

 

4.6.1 Sur le reste du moyen unique, en ce qui concerne la deuxième décision attaquée, le Conseil rappelle 

que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 porte, en son premier paragraphe, premier et quatrième 

alinéas, que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

[…] 

La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale. » 
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Il ressort de cette disposition que, si la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation 

quant à la fixation d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans, ce pouvoir est néanmoins circonscrit. 

En effet, une telle interdiction ne peut être prise que lorsque le ressortissant d’un pays tiers concerné 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 19 janvier 2012), 

insérant l’article 74/11 dans la loi du 15 décembre 1980, précisent que « [l]orsque le ressortissant d’un 

pays tiers constitue une menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale, l’article 11, § 2, de la directive 

[2008/115] ne fixe pas la durée maximale de l’interdiction. La [directive 2008/115] impose toutefois de 

procéder à un examen individuel (considérant 6) et de prendre en compte “toutes les circonstances 

propres à chaque cas” et de respecter le principe de proportionnalité[.] » (Projet de loi Modifiant la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Résumé, Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, n°1825/001, p. 23).  

 

L’article 11 de la directive 2008/115 prévoit quant à lui que :  

« 1. Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée:  

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire, ou  

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée.  

Dans les autres cas, les décisions de retour peuvent être assorties d’une interdiction d’entrée.  

2. La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas et ne dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut cependant dépasser cinq ans si 

le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale. […] ».  

 

4.6.2 Dans un arrêt du 11 juin 2015 (CJUE, 11 juin 2015, Z. Zh. contre Staatssecretaris voor Veiligheid 

en Justitie et Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie contre I. O., C-554/13), la CJUE a exposé, 

s’agissant de l’interprétation de l’article 7, § 4, de la directive 2008/115, selon lequel « […] si la personne 

concernée constitue un danger pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale, les États 

membres peuvent s’abstenir d’accorder un délai de départ volontaire ou peuvent accorder un délai 

inférieur à sept jours », « qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de «danger pour l’ordre public», 

au sens de [cette disposition], au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du 

ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public. Lorsqu’il 

s’appuie sur une pratique générale ou une quelconque présomption afin de constater un tel danger, sans 

qu’il soit dûment tenu compte du comportement personnel du ressortissant et du danger que ce 

comportement représente pour l’ordre public, un État membre méconnait les exigences découlant d’un 

examen individuel du cas en cause et du principe de proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un 

ressortissant d’un pays tiers est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de 

crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, 

justifier que ce ressortissant soit considéré comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de 

l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115. Il convient toutefois de préciser qu’un État membre peut 

constater l’existence d’un danger pour l’ordre public en présence d’une condamnation pénale, même si 

celle-ci n’est pas devenue définitive, lorsque cette condamnation, prise ensemble avec d’autres 

circonstances relatives à la situation de la personne concernée, justifie un tel constat. […] En outre, la 

simple suspicion qu’un ressortissant d’un pays tiers a commis un acte punissable qualifié de dél it ou de 

crime en droit national peut, ensemble avec d’autres éléments relatifs au cas particulier, fonder un constat 

de danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115, dès lors que, 

ainsi qu’il découle du point 48 du présent arrêt, les États membres restent pour l’essentiel libres de 

déterminer les exigences de la notion d’ordre public, conformément à leurs besoins nationaux, et que ni 

l’article 7 de cette directive ni aucune autre disposition de celle-ci ne permettent de considérer qu’une 

condamnation pénale soit nécessaire à cet égard » (points 50 à 52), et conclu qu’« il convient de répondre 

à la première question que l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce 

sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle un ressortissant d’un pays tiers, qui séjourne 

irrégulièrement sur le territoire d’un État membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au 

sens de cette disposition, au seul motif que ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte 

punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour 

un tel acte » (point 54). 
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Dans cet arrêt, précisant qu’« il convient de considérer que la notion de «danger pour l’ordre public», telle 

que prévue à l’article 7, paragraphe 4, de ladite directive, suppose, en tout état de cause, en dehors du 

trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, l’existence d’une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société (voir, par analogie, arrêt Gaydarov, 

C‑430/10, EU:C:2011:749, point 33 et jurisprudence citée). Il s’ensuit qu’est pertinent, dans le cadre d’une 

appréciation de cette notion, tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné 

d’un pays tiers qui est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-

ci est constitutif d’une telle menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné 

d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte, figurent au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature 

et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission » (points 60 à 62), la Cour a 

considéré que « que l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, 

dans le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est 

soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet 

d’une condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de cet acte, 

le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en train de 

quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être 

pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un danger 

pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est également 

pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché au 

ressortissant concerné d’un pays tiers » (point 65). 

 

Au vu des termes similaires utilisés dans les articles 7.4 et 11.2 de la directive 2008/115, cette dernière 

disposition ajoutant par ailleurs que la menace pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité 

nationale doit être « grave », le Conseil estime qu’il convient de tenir compte de l’enseignement de l’arrêt 

de la CJUE, cité au point 4.6.2, dans l’application des dispositions relatives à l’interdiction d’entrée. 

 

4.6.3 En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée, 

attaquée, à six ans, « parce que l'intéressé constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité 

nationale », après avoir relevé deux condamnations encourues par le requérant, d’une durée 

respectivement de 18 mois d’emprisonnement et de 10 mois d’emprisonnement. Elle précise également 

que le requérant « n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge ». 

 

Le Conseil estime toutefois qu’en fondant le constat selon lequel « l'intéressé constitue une menace grave 

pour l'ordre public ou la sécurité nationale » sur ces seules condamnations et sur le fait que le requérant 

réside de manière illégale en Belgique, la partie défenderesse n’a pas valablement et suffisamment motivé 

sa décision en fait, au regard de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, et de 

l’interprétation qui doit en être faite, à la lumière de la jurisprudence susmentionnée de la CJUE. 

 

Il appartenait en effet à la partie défenderesse, en vue d’apprécier si le comportement personnel du 

requérant était constitutif d’une telle menace, de prendre en considération « tout élément de fait ou de 

droit relatif à [s]a situation » et, notamment, « la nature et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé 

depuis sa commission », ce qui ne ressort nullement de l’examen du dossier administratif. 

 

4.6.4 L’argumentation, développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle 

« [l]e requérant ne conteste pas le fait qu’il a commis plusieurs infractions tels qu’une tentative de vol avec 

effraction escalade ou fausses clés et vol simple, faits pour lesquels il a été condamné à deux reprises, 

une des condamnations faisant l’objet d’une opposition. […] L’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980 n’impose aucun examen de la menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société. […] Les arguments invoqués par le requérant sont purement 

péremptoires et sont donc inopérants. […] Par ailleurs, l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 n’exige pas une condamnation mais uniquement qu’apparaisse le fait que, par son comportement, 

le requérant peut compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale. Pour rappel, la partie adverse 

dispose d’une compétence d’appréciation largement discrétionnaire à cet égard : […] [.] […] Le requérant 

n’aurait, en outre, aucun intérêt à critiquer le second motif reposant sur le constat qu’il représente une 

menace pour l’ordre public sur pied de « l’article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue 

une menace pour l'ordre public ». Le requérant demeure en défaut de démontrer d’ailleurs en quoi ce 

constat constituerait, dans le chef de la partie adverse, une erreur manifeste d’appréciation. 
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Subsidiairement, quant à l’appréciation de l’atteinte à l’ordre public par le requérant, les mêmes constats 

que ceux qui ont été fait supra pour l’ordre de quitter le territoire doivent être faits ici [.] […] Quant à 

l’interdiction d’entrée, force est de constater que le requérant invoque les mêmes griefs que ceux 

développés à l’égard de l’ordre de quitter le territoire au motif qu’ils sont connexes, sans plus, de sorte 

qu’il est principalement renvoyé à la réfutation des griefs développés supra. […] A titre subsidiaire, il est 

précisé que la décision querellée n’est pas fondée sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 

décembre 1980 mais sur l’alinéa 2, 1°, de cette même disposition, laquelle dispose que : […] [.] La partie 

adverse a en outre justifié correctement la durée de l’interdiction d’entrée de 6 ans – délai non contesté – 

après un examen de proportionnalité des éléments de la cause, en ces termes : […] [.] A défaut de griefs 

plus spécifiques relatifs à l’interdiction d’entrée, il y a lieu de considérer qu’elle est valablement motivée 

tant quant à sa légalité que quant à sa durée », n’est pas de nature à renverser le constat qui précède.  

 

À titre surabondant, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est bien fondée sur l’article 

74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, et non sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

4.7 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la seconde décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements de ce moyen, en ce qui concerne la seconde décision attaquée, qui, à les supposer 

fondés, ne sauraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’interdiction d’entrée, prise le 11 août 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension, en ce qu’elle vise l’interdiction d’entrée, est sans objet. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


